
Décision DCC 13-036 du 28 mars 2013 

Droits économiques et sociaux. Droit de propriété. Vice de procédure dans 
l'acte de donation d'un domaine exploité par un citoyen et les siens au 
ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique par 
un maire 
Défaut d'accord du présumé propriétai;e ou de la procédure de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique 
Méconnaissance de l'article 22 de la constitution. 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 22 août 2011 enregistrée à son Secrétariat le 1 e, 

septembre 2011 sous le numéro 1979/108/REC, par laquelle Monsieur Célestin 

Dah Toffon ASSOGBA forme un recours en inconstitutionnalité pour« tentative 

d'expropriation» de son domaine par les autorités communales de Savalou; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n• 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 

Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï le Professeur Théodore HOLO en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose:« ... au nombre des 25 ha de terre que la 
Mairie de Savalou a mis à la disposition de l'enseignement supérieur pour la 

déconcentration de l'une des filières de l'UAC à Savalou dans I' Arrondissement 

d'Attaké, 18 hectares sont ma propriété. Dans un Etat de droit, comme le 












